RÈGLEMENT NO 887








CANADA


PROVINCE DE QUÉBEC


M.R.C. DE LA VALLÉE DE LA GATINEAU


VILLE DE MANIWAKI





RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 854 CONCERNANT LA RÉMUNÉRATION DES MEMBRES DU CONSEIL DE LA VILLE DE MANIWAKI





CONSIDÉRANT QUE	la Loi sur le traitement des élus municipaux prévoit qu’un conseil d’une municipalité peut par règlement, fixer la rémunération de son maire et celle de ses conseillers;





CONSIDÉRANT QUE	cette rémunération peut comprendre une rémunération additionnelle pour toute fonction particulière que précise le Conseil;





CONSIDÉRANT QUE	l’avis de motion devant précéder l’adoption du règlement a été donné lors de la séance du 5 février 2007;





CONSIDÉRANT QUE	l'avis public a été donné le 9 février 2007;








pOUR CES MOTIFS,





Le conseil de la Ville de Maniwaki statue et ordonne ce qui suit:


�
article 1.	RÉMUNÉRATION DU MAIRE





	La Ville de Maniwaki verse au maire à titre de rémunération annuelle de base la somme de 26 000.00$.





Article 2.	RÉMUNÉRATION DES CONSEILLERS





	La Ville de Maniwaki verse à chacun des conseillers à titre de rémunération annuelle de base la somme de 6 650.00$.


	


ARTICLE 3.	RÉMUNÉRATION DU MAIRE SUPPLÉANT





	La Ville de Maniwaki verse annuellement une rémunération additionnelle de 1 995.00$ pour la fonction de maire suppléant.


	


ARTICLE 4.	RÉMUNÉRATION ADDITIONNELLE





	La Ville de Maniwaki verse une rémunération annuelle additionnelle ci-après établie à tout membre du conseil qui exerce les fonctions particulières suivantes :





FONCTION PARTICULIÈRE�
RÉMUNÉRATION ANNUELLE�
�
Membre du comité des travaux publics, assainissement des eaux, de l’eau potable, enfouissement sanitaire, des parcs et espaces verts�









660.00$ (55$/mois)�
�
Membre du comité de la culture, des loisirs et de la jeunesse�



540.00$ (45$/mois)�
�
Membre du comité incendie, sécurité civile et sécurité publique�



480.00$ (40$/mois)�
�
Membre du comité des finances et appel d’offres�



360.00$ (30$/mois)�
�
Membre du comité des ressources humaines, relations de travail, sur la valorisation et l’appréciation des employés municipaux�









1 080.00$ (90$/mois)�
�
Membre du comité sur le contrôle de la qualité, de l’embellissement et de l’environnement�






480.00$ (40$/mois)�
�
Membre du comité de l’urbanisme, du développement, de l’aménagement, du tourisme et de l’emploi�









360.00$ (30$/mois)�
�



Le maire étant d’office membre de tous les comités ci-dessus mentionnés, il reçoit la rémunération annuelle additionnelle de tous les comités.





ARTICLE 5.	ALLOCATION DE DÉPENSES





	Conformément à la Loi sur le traitement des élus municipaux, le conseil verse à chacun des membres du conseil une allocation de dépenses d’un montant égal à la moitié de leur rémunération, jusqu’à concurrence du montant maximal prévu par la loi.


�
ARTICLE 6.	INDEXATION





	La rémunération des membres du conseil sera indexée à la hausse, le cas échéant, pour chaque exercice financier, d’un montant correspondant au pourcentage d’augmentation de l’indice des prix à la consommation pour le Canada établi par Statistique Canada.





	Le taux d’augmentation de l’indice sera établi de la façon suivante :





on soustrait de l’indice établi pour le dernier mois de décembre précédant l’exercice considéré celui qui a été établi pour l’avant-dernier mois de décembre;


on divise la différence obtenue en vertu du paragraphe 1 par l’indice établi pour l’avant-dernier mois de décembre.





ARTICLE 7.	Le présent règlement prend effet à compter du 1er janvier 2007.





ARTICLE 8.	Le règlement no 854 est remplacé par le présent règlement à compter du 1er janvier 2007.





ARTICLE 9.	Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.


	





Adopté À Maniwaki, à la séance du 5 mars 2007.








					


Robert Coulombe, maire








									__________


						Andrée Loyer, greffière











CERTIFICAT DE PUBLICATION








	Je, soussignée, résidante à Maniwaki, certifie que j'ai publié l'avis ci-annexé en en affichant une copie, au bureau de la municipalité et en l'insérant dans un journal local circulant dans la municipalité.





EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 9e jour du mois de mars deux mil sept.





	_______________________________


					Me Andrée Loyer, greffière
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